










Le risque 
BARRAGE

La commune de La Plagne Tarentaise est 
située à l’aval du barrage de Tignes. 
Le scénario pris en compte par les 
autorités, bien que très peu probable 
est la rupture totale et instantanée de 
l’ouvrage due à sa dégradation. 
Cette rupture provoquerait une onde 
de submersion qui inonderait la partie 
basse du territoire communal sous 
plusieurs mètres d’eau.

Les bons réfl exes 
Consignes générales

Onde de submersion 
du barrage de Tignes 
(scénario le plus pessimiste)
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Les mesures de prévention

Source PPI Barrage de Tignes, Conception : Astérisques Consultants
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En France, les ruptures de barrage 
sont très rares grâce au respect de 
règles strictes de construction et de 
surveillance. Ces ouvrages font l’objet 
d’études et de contrôles lors de leur 
mise en eau et tout au long de leur 
exploitation (inspection visuelle, suivi 
des déplacements, suivi des fuites et 
des fi ssures, examen décennal appro-
fondi…)

Des systèmes de détection permettent de 
repérer le moindre signe de fragilisation et de 
déclencher les systèmes d’alerte. La rupture 
d’un barrage n’est pas brutale, des signes 
précurseurs seraient observés et permet-
traient de mettre en place des mesures tech-
niques pour soulager le barrage (vidange) et 
pour alerter la population afi n de procéder à 
l’évacuation préventive. 

Chaque barrage fait l’objet d’un Plan Parti-
culier d’Intervention (P.P.I.), établi par la
préfecture, organisant l’alerte et les secours 
en cas de danger. La commune a par ailleurs 
mis en place un plan d’évacuation de la zone 
de submersion en lien avec ce plan.

Consignes spécifi ques 
Vous serez prévenus par la mairie ou directement par un message 
enregistré et transmis par téléphone par l’exploitant du barrage.
Tenez-vous prêt à évacuer à la demande des autorités 
et selon les consignes :

>  Gagnez les hauteurs les plus proches n’empruntez pas les ponts.

Bellentre



Le risque nucléaire est un évènement 
accidentel engendrant des risques 
d’irradiation (exposition à un champ 
de rayonnements radioactifs) ou 
de contamination (contact avec une 
source radioactive par inhalation ou 
ingestion). Les conséquences pour la 
santé de l’individu dépendent de la 
dose absorbée. 

Les centrales les plus proches de notre 
commune sont à plus de 100 km 
(Ain, Drome, Isère), mais il faut en 
tenir compte. Un nuage radioactif peut 
parcourir des milliers de kilomètres.

Consignes générales

Le risque 
NUCLÉAIRE

Les bons réfl exes 

En cas de catastrophe majeure, les autorités 
pourraient prendre des contre mesures 
sanitaires notamment par le déclenche-
ment du plan de distribution de pastilles 
d’iode. L’absorption préventive ou aussi 
précoce que possible d’un comprimé 
d’iode stable sature la glande tyroïde et 
prévient ainsi les risques de cancer 
notamment chez les enfants. Des pastilles 
d’iode seraient donc distribuées à la popu-
lation de moins de 25 ans et à toutes les 
femmes enceintes.

Les mesures de prévention 
à La Plagne Tarentaise
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Consignes spécifi ques
>  Fermez et bouchez les entrées d’air 

(portes, fenêtres et aérations)

>  Les personnes sensibles à l’iode radioactif 
(moins de 25 ans et femmes enceintes) sont 
invitées à se rendre selon le cas :

 • soit dans les centres de distribution mis en 
place par la commune de La Plagne Tarentaise
(les enfants recevront leur dose dans leur école)
• soit dans les pharmacies
Les consignes vous seront précisées
par les autorités le moment venu.18



Consignes générales

Les matières dangereuses sont des 
substances ou objets présentant un 
danger pour la santé, la sécurité, 
les biens ou l’environnement. 

Leur transport est plus important le long des 
grands axes de circulation, mais un accident 
peut cependant arriver n’importe où, du fait 
des besoins domestiques : livraison d’hydro-
carbure dans les stations services, de fi oul et 
de gaz chez les particuliers…

La circulation des matières dangereuses 
par voies routières et ferroviaires est
réglementée par des accords européens,
elle peut aussi être régulée par un arrêté du 
préfet ou du maire. La nature des produits 
transportés est identifi ée par des codes et 
un pictogramme sur le véhicule, permettant 
ainsi aux services d’intervention de connaître 
immédiatement la dangerosité du produit 
et le risque induit. 

SI VOUS ÊTES 
TÉMOIN D’UN ACCIDENT :
Relevez si possible les numéros 
sur la plaque orange à l’avant 
ou à l’arrière du camion, ainsi 
que le pictogramme qui affi che 
le symbole du danger principal, 
pour permettre aux secours 
d’identifi er les produits.
Éloignez-vous le plus 
rapidement possible.

ALERTEZ LES SECOURS AU 18 OU 112

Le risque 
TRANSPORT
DE MATIÈRES DANGEREUSES

Les bons réfl exes 

Les mesures de prévention et réglementation

Code danger

Code matière

Symbole 
de danger
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Consignes spécifi ques :
>  Fermez et bouchez les entrées d’air 

(portes, fenêtres et aérations), 
>  Arrêtez le chauffage, la climatisation, 

la ventilation, pour limiter la pénétration 
des produits toxiques dans votre abri. 

Ne fumez pas et évitez toute fl amme 
ou étincelle (danger d’explosion)
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En cas de danger ou d’alerte 

> Pompiers : 18 ou 112
> Samu : 15 ou 112
> Gendarmerie nationale : 17
> Mairie de La Plagne Tarentaise : 04 79 09 71 52

Pour donner l’alerte si vous êtes témoin d’un accident

Consignes à respecter 

Début de l’alerte Fin de l’alerte

>   Écoutez la radio France Bleu Pays de Savoie 103.9, et R’ La Plagne 101.5

>   Abritez-vous

>   Tenez-vous prêt à évacuer à la demande des autorités

>   Coupez le gaz et l’électricité

>   N’allez pas chercher vos enfants à l’école , 
leurs enseignants s’en occupent

>   Ne téléphonez pas


